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DELIBERATION N° 10 - CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Rapporteur : Mme RAVON 
 
Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Les Caisses d'Allocations Familiales (Caf) sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes 
les familles, dans leur diversité. Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides 
permettant de développer des services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de 
la collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de chaque 
personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son parcours de vie, 
accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la branche s’est vu progressivement confier des missions pour le 
compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de 
métier : 
− Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
− Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 
− Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 
− Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
La Caf contribue à une offre globale de services aux familles au moyen du versement des 
prestations légales, du financement des services et des structures ainsi que de 
l’accompagnement des familles. 
 
Pour accompagner le développement de celle-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires institutionnels : une Convention Territoriale Globale Départementale (CTGD) a 
été signée en juillet 2017, pour fixer les priorités et de coordonner leurs politiques en matière 
d’Accès aux droits, de Petite enfance et parentalité, de Jeunesse, d’Animation de la vie sociale, 
de Logement, d’Accompagnement des familles et insertion.  
 
Ce document constitue le socle commun d’actions et de partenariats permettant de décliner les 
politiques partagées entre les signataires sur les 6 territoires de la Meurthe et Moselle.   
C’est aussi l’occasion pour les institutions de réaffirmer les grands principes partagés qui guident 
la mise en œuvre de ces politiques au quotidien autour des notions d’inclusion sociale et de 
promotion d’une citoyenneté active.  
 
1°) L'objectif de la convention territoriale globale (Ctg) 
 
La CTG a pour finalité le bien vivre des familles du territoire par la création et l’animation 
de services co-construits avec les partenaires de terrain et adaptés aux réalités locales et 
quotidiennes. 
 
 
Elle constitue : 
 Une démarche stratégique partenariale à même de structurer et valoriser l’action et les 
engagements des signataires sur le territoire d’intervention et de soutenir le maintien et le 
développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux 
allocataires dans leur ensemble ; 
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 Un cadre politique où chaque signataire s’accorde sur les enjeux majeurs propres au 
territoire, conforte son positionnement et formalise ses engagements dans son champ 
d’intervention ; 
 
 Un accord cadre qui ne se substitue pas aux conventions bipartites mais permet à l’ensemble 
des partenaires du territoire d’agir en cohérence sur la base d’un diagnostic partagé et de 
priorités de moyens définis dans le cadre d’un plan d'action. 
 
2°) Les enjeux et orientations fortes communes de cette CTG 
Face à des parcours de vie de plus en plus complexes, il importe de faire évoluer 
l’accompagnement des personnes vulnérables vers une approche globale qui tienne compte de 
toutes les dimensions de la personne. Cette approche nécessite un partenariat intense sur les 
territoires pour tendre vers un décloisonnement des politiques sociales et une articulation fine 
des politiques d’insertion et du logement et celles dédiées à la jeunesse, à l’enfance, aux 
familles. 
 
Devant les grands enjeux sociaux, il s’agit : 
 
 de favoriser le développement social territorial et ces partenariats, permettre 
d’expérimenter et de construire de nouvelles réponses, de coordonner l’ensemble des acteurs 
d’une société inclusive tout en associant les bénéficiaires.  
 
La poursuite des réflexions concernant le déploiement du premier accueil social inconditionnel de 
proximité (mené dans le cadre du schéma d'amélioration de l'accessibilité des services au 
public), la coordination des interventions sociales auprès des personnes, dans une perspective 
d'accompagnement global, constituent deux chantiers phares du département issus du Plan 
d’action interministériel en faveur du travail social et du développement social, résultat des Etats 
Généraux du Travail Social. 
 
- d’encourager les initiatives en faveur du « vivre ensemble » et de développer la mise en 
capacité des habitants sur les territoires à initier leur projet porteur de lien social. 
 
Cela passe en particulier par la reconnaissance du monde associatif et de ses bénévoles qui 
sont des acteurs privilégiés de l’engagement citoyen au service de l’intérêt général et de la 
participation à la vie de la cité.  Cette reconnaissance s’appuiera notamment sur la déclinaison 
des principes de la nouvelle charte des engagements réciproques entre l’Etat, les collectivités 
territoriales et les associations signée au Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle le 14 
février 2014 réaffirmant le rôle essentiel tenu par les associations dans la société civile. 
 
- de réaffirmer la nécessité de développer une citoyenneté active des habitants dès le 
plus jeune âge et de promouvoir les valeurs de la République qui contribuent à la cohésion de la 
société.  
 
Les orientations et axes stratégiques définis concernent des domaines de politiques publiques 
qui ne relèvent pas systématiquement de la compétence de l’ensemble des partenaires. 
L’engagement des signataires s’inscrit dans les champs de compétences respectifs de chaque 
partenaire 
 
A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un 
projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Au-delà de la démarche purement pragmatique de mutualisation de moyens humains et 
financiers, la CTG témoigne d’une volonté de rassembler, de fédérer les différents acteurs autour 
d’un projet de territoire des services à la population afin d’agir pour une meilleure cohésion 
territoriale. 
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Elle fixe donc un cap, trace une feuille de route pour les 5 années à venir au bénéfice de 
l’ensemble des citoyens, et vise à renforcer l’efficience, la cohérence et la coordination des 
actions en direction des habitants d’un territoire. 
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de Meurthe-
et-Moselle et les communes de Fléville-devant-Nancy, Heillecourt, Houdemont et Ludres 
souhaitent conclure une Convention Territoriale Globale (CTG) pour renforcer leurs actions sur 
les champs d’intervention partagés. 
 
A Ludres, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) est concerné pour ses services dédiés à 
la petite enfance avec le multi-accueil Les Primevères, et la commune est concernée pour son 
service affaires scolaires avec l'organisation des Accueils de Loisirs Sans Hébergement, 
mercredis récréatifs, notamment. 
 
Ainsi, le CCAS est également sollicité pour approuver ce projet et ses orientations lors de son 
prochain conseil d'administration. 
 
La commission finances, ressources humaines, administration générale a rendu un avis 
favorable le 26 novembre 2021. 
 
 
Intervention de Monsieur le Maire : 
Cette convention nous permet de percevoir des aides de la CAF afin d’exercer nos différents 
services en lien avec la petite enfance et les écoles (mercredis récréatifs et ALSH). Des réunions 
ont eu lieu avec la CAF afin d’établir cette convention. En effet, nous n’étions pas forcément 
d’accord sur certains points. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'approuver les différents enjeux, observations et perspectives (joints en annexe) établis par la 
Caf 54 avec les communes signataires ; 
 
- d'approuver le projet de CTG avec la Caf 54 et les 3 communes voisines (Fléville-devant-
Nancy, Heillecourt et Houdemont) pour une durée du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à les signer ainsi que tout acte nécessaire à 
leur application. 
 
Les crédits et recettes seront prévus au budget primitif 2022 et suivants. 
 
 

  




